
 

La synergie de savoirLa synergie de savoirLa synergie de savoirLa synergie de savoir----faire au cœur des ressources humainesfaire au cœur des ressources humainesfaire au cœur des ressources humainesfaire au cœur des ressources humaines    !!!!    

 

 

 
 
 

Les objectifs : 
• Permettre la maîtrise des voies et techniques juridiques de recouvrement des différentes créances 

selon OHADA 

• Donner les capacités aux participants de sécuriser par des moyens de droit les différentes 
transactions avec les tiers 

• Déclencher et suivre efficacement les procédures de recouvrement judiciaires 

• Maîtriser et optimiser les coûts de suivi des dossiers de recouvrement des créances 
 

Public concerné : 
• Directeurs des Banques et Etablissements de Microfinance 

• Responsables Juridiques et Contentieux 

• Responsables commerciaux, Chargés du Recouvrement des créances 

• Etc. 
 

Durée : (02) Deux jours consécutifs 
 
Date : du 12 au 13 juillet 2012 
 
Lieu : Hôtel LUMIERE JOSS Bonanjo  Douala - Cameroun 
 

Coût : 300 000 FCFA HT / participant 
(Ce coût inclue tout au long de la formation une pause café et un repas à midi) 
 
 

Animateur : 
Maître Charlemagne NAKONG 

� Avocat au barreau du Cameroun 
� Plus de 18 ans d’expérience professionnelle  
� Expert – Consultant en droit des affaires 
� Formateur – Consultant au Cabinet I.S.M 
 

�Pour plus de détails, contacter : Mme Suzanne TCHEUMELIEU, Cabinet I.S.M 
    Contact : 99 84 27 50 / 99 93 30 16    E-mail : ismconseil1@yahoo.fr 

THEME DE FORMATION : MAITRISER LES PROCEDURES SIMPL IFIEES DE 
RECOUVREMENT DES CREANCES ET DES VOIES D’EXECUTION SOUS OHADA 
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